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Je pl'é6idenl de ta If!épublique

':. JU(N 1389

;; ai Ilho::ncul~ è.G vous t:~L,:'C'::::~l'e,ci-joint, un
d~c~ct de rr~ccntation L l'Lsse~)l~e ~et=-c~a e ~Iun ~~ojet
è.e loi a roceant et :'c'''l)laçant l t o.l·t~.C:!.c le:' dc la loi n"
67 - l d-:"'l 26 févr~e:::, 1967 relat:. v e au. -Te-.:sc~~C::1t au:'; COI1L1U:1es
el '111':0 po r tLon (:"0 certains inll8t8 d ir ec t s :~C:-Çl,lS pou.r le
oonpte ~e l'~tat.

Jo vous sera=-s obl=-=~ Ce bien vouloir COliGcttre
ce lJ:::"ojot Lv la c~01i"bél"atio:1 f.c l' ~~.:3:Jc._;.:;lécr:at:'onalGo

iTet::':lez a:-réc=, i~nGj_Gl~:'~ le l:.I1"8:J:J~ç;:-'~, l t G.3Gr~re::ce
è.c f![1 :~o.,l:'te c0118iC.él'at:.o::.
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-REPU13LIQUE DU SENEGAL N° 69 - 643 lR/SG.EL

II ) E CRE T

ordonnant la prés~ntation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et r~mplaç~~t l'§xti~le
1er de_la loi n° 67-21 du 28 Février 1967 relative au
versement aux communes d!une portion de certains im-
pets directs perçus pour le compte de l'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUELIQUE~

vu la Constitution

Il ) E CRE TE:

Article ler.- Le projet de loi~ dQnt le text~ est 8~nexé au
p~ésent décret, sera_présenté à ltAsse~blée n~tiona±e par les
Ministres de l'Intérieur et des Finances, qui sont chargés
dten exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Les Ministres de l'Intérieur et des Finances, sont
chargés de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 31 }hi 1969

LEOPOLD SEDAR SENGHOH
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REPU]L~QUE DU SENEGAL

MINISTERE DE LIINTERIEUR
Dakar, le 6 Janvier 1969

NINISTERE DES FINANCES

RAPPORT .DE PRESENTATION

N° 0 1 6 4 /
-:-:-:-:-:-:-:-:-

~ -du projet de loi modifiant Itarticle~ler
de la loi 67-21 du 28 Février 1967 relative- -'- -au versement aux Communes d'une portion de
certains imp8ts directs perçus pour le

compte de ItEtat

Le_présent projet 1e loi § pour objet de permettre la _
c2mpensatio~ pQur les communes de la perte de recettes cons~~utiv.n_
à la suppression de contribution mobilière et de ses centimes addi-
tionnels;. ai;si que de celle de la taxe sur la valeur locative des
locaux d1habitation.

Cette compensation serait opérée par le jeu de trois
dispositions dont1es effets_sQnt cu~latifs :

1°/ Lës taux de It~mp8t du mi~imum fiscal sont pour les trois pre-
mières cat~gories augmentées de 1.000 francs; augmentant ainsi
d'autant Itassiette~des ristourneê.

2°/ - - - -La taxe complémentaire~à la contribution des Patentes,_qui_cor-
±espond à une majoration systématique de toutes les cotisations
de Patente, à l'exclusion de celles dues par les contribuables
imposés seion lë tarif de la-7e classe du Tableau A, entre dans
le champ d'application des ristournes.

3°/ Le tiux des ristournes-aux Communes est porté de 85 % à 100 %
au titre des imp8ts suivants :

- Imp8t~ du:minimum fiscal.
- Contribution des P~tentes et taxe complémentaire à la

contribution des Patentes.
- Contribution des Licences.
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REPUBLIOUE DU SENEGAL---------~----------------
ASSEMBLEE NATIONALE

TR.OISIEfv'~E LEGISLATURE

PRE1'/lIERE SESSION ORDINAIRE DE 1969--------------~------------------------

IT)
liT A P P 0 R T

fait au nom

",'.~'. \ ~
de la Commission des Finances

sur le

projet de loi n" 35/69 abrogeant et remplaçant l'article 1er dE' la loi
n" 67-21 du 28 Fév rte r 1967 relative au versement aux communes

d'une portion de certains Impôts Directs perçus pour le comp-

te de l'Etat.

par ~/onsieur Christian VALANTIN

Rapporteur Général
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Lé Gouvernement a soumis à l'examen de votr-e
Commission des Finances un projet de loi qui a pour objet de compenser
la perte de recettes subie par les communes après la suppression de la
contribution mobilière et de aes centimes addtttonnel s ,ainsi que celle
de la taxe sur la valeur locative des locaux d'habitation.

Cette compensation doit s'opérer de la façon sui-
vante:

10/_ le taux de l'imp8t du mirrimumfiscal pour les trois premières

catégories sont augmentées de l.COOO frs ;

2° /- 1s....ta~omplémentaire à la contribution des patente s , à l'exclusion

de celles dues par les contribuables de la 7ème cla ssc du tableau
A, entre dans le champ d'application des ristournes, ce qui cor-
respond à une majoration systématique de toutes les cotisations;

3° / - le taux des ristournes aux communes est porté de 8S % .à 100 %
au titre :

- de l'impôt du minimum fiscal;
- de la contribution des patentes et de Ie taxe complémentaire à la

contribution des patentes;

- èE: la contribution des lic~'!lces.·1' ,l \",

Votre Commission n'a formulé aucune objection
et vous demande d'adopter (.. projet de loi.-
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ASSEMBLEE NATIONALE

TROISrEi'v'\E LEGISLATURE

!.'J~sl~;)F)~§_ ~.f~~219~9.I.~PJ~!~I~~_12~_12§2

IT)
IITAPPORT

fait au nom

1~~, T",

de la Commission des Finances

sur le

projet de loi n° 35/69 abrogeant et remplaçant l'article 1er de la loi
n" 67 -21 du 28 Févr-ier- 1967 relative au versement aux communes

d'une portion de certains Impôts Directs perçus pour le comp-

te de l'Etat.

par E-/:.onsieurChristian VALANTIN

Rapporteur Général
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Le Gouvernement a soumis à l'examen de votr-e
Commission des Finances un projet de loi qui a pour objet de compenser
la perte de recettes subie par les communes après la suppression de la
contribution mobilière et de .,es centimes additionnel» ,ainsi que celle
de la taxe sur la valeur locative des locaux d'habitation.

Cette compensation doit s'opérer de la façon sui-
vante:

10/_ le4taux de l'imp8t du minimurnfiscal pour les trois premières

catégories sont augmentées de l.COGO frs ;

20/_ lELta~complémentaire à la contribution de s patentes, à l'exclusion
de celles dues par les contribuables de la 7ème classe du tableau
1.\, entre dans le champ d'application des ristournes, ce qui cor-

respond à une majoration systématique de toutes les cotisations;

3° / - le taux des ristournes aux communes est porté d,;;85 % .D. lOG %
au titre:

- de l'impôt du minimumfiscal;
- de la contribution des patentes et de la taxe complémentaire à la

contribution des patentes;

- 012 la contribution des li,coi:!lcee.·l' ." '.~.' ,

Votre Commission n'a formulé aucune objection
et vous demande d'adopter (. projet de loi.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un peuple - Un But - Une Foi ;lt0'lfl o

fLLLliJ
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 43

ABROGEANT ET REMPLACANT L t ARTICLE PREMIER
DE LA LOI N° 67-21 DU 28 FEVRIER 1967
RELATIVE AU VERSEMENT AUX COMMUNES D1UNE
PORTION DE CERTAINS IMPOTS DIRECTS PERCUS
POUR LE COMPTE DE L'ETAT.

-------------

L'ASSEHBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance

du Vendredi 13 Juin 1969, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.- L'article premier de la Loi N° 67-21 du 28 Février
1967 relative aU versement aux Communes d'une portion de certain impets
directs perçus pour le compte de l'Etat, est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

"Article premier.- Les quotes-parts allouées aux Com-
munes sur les impets directs perçus pour le compte de l'Etat sont
fixées à :

- 100 % des recouvrements constatés durant l'année
financière sur le territoire de chaque commune, au titre des impets
smvants :

- impOts du minimum fiscal j

- contribution des patentes et taxe complémentaire à

la contribution des patentes
- contribution des licences.

- 25 % des recouvrements constatés durant l'année
financière sur le territoire de chaque commune au titre de la contri-
bution foncière des propriét~s bftties et des propriétés non-b~ties.

ARTICLE 2.- La présente loi prendra effet pour compter du 1er Juillet
1969.

Dakar, le 1.3 Juin 1969

LE PRESIDENT DE SEANCE

AMADOU CISSE DIA
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